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La maison de Patricia Laujac, au bout de la route Houdy
Seouze à Belin-Béliet, a été sauvée par les pompiers dans
la nuit du 9 au 10 août 2022. Pas les pins environnants. 
Les clôtures des maisons du village sont parsemées de re-
merciements aux pompiers, aux bénévoles… D. P. 

Ce lundi, à l’heure de la ré-
cré, les enfants crient
dans la cour de l’école Ber-

trine de Belin-Béliet. Le 26 août,
Ronan Leaustic, le sous-préfet
d’Arcachon, a inauguré le nou-
veau pumptrack, un circuit de
cross pour les vélos. Et le pre-
mier week-end de septembre, le
forum des associations a,
comme d’habitude, rassemblé
la foule. La vie continue à Belin-
Béliet, un mois après le terrible
incendie qui a défiguré la com-
mune girondine.

Personne n’a oublié. Et com-
ment oublier quand tout, ici,
vous y ramène ? Il y a partout ces
affiches, ces draps peints avec
« Merci les pompiers », partout.
Oui, merci. C’est après qu’on se
rend compte de l’immense opé-
ration de sauvetage engagée ici,
quand on voit toutes ces mai-
sons intactes au milieu des pins
cramés. Dans la nuit du mardi 9
au mercredi 10 août, le feu, parti
de Saint-Magne, a ravagé
6 000 hectares et détruit une di-
zaine de maisons à Belin-Béliet.
Les pompiers l’ont appelé « le
monstre ».

Revenir après l’incendie
Tout au bout de la route Houdy
Seouze, Patricia marche sur sa
terrasse. C’est la dernière mai-
son avant la forêt. Le mercredi
10 août, alors que Belin-Béliet
était évacuée, elle voyait « le
monstre » s’avancer depuis l’est.
Il était 15 heures, le ciel était gris,

noir et orange et l’apocalypse ar-
rivait. Autour, les Canadair res-
semblaient à des guêpes affo-
lées.

Patricia est partie en pleurant
dans la soirée et son mari est res-
té avec les pompiers. « Il voulait
aider. Il a tiré des tuyaux, il est al-
lé chercher les forestiers. » Vers
4 heures du matin, le feu a tout
embrasé, sauf sa maison, défen-
due par les pompiers. « Je n’ai
pas dormi, j’étais persuadée que
la maison allait brûler. Et vers
7 heures, mon époux m’a racon-
té que les pompiers, encerclés
par l’incendie, l’avaient sauvée.
Sans l’eau des piscines, la nôtre
et celle de notre voisin, c’était fi-
ni. On y a repensé en la remplis-
sant, après… »

En revenant, elle avait « les
jambes toutes molles », elle ap-
préhendait. « Ça a été un choc.
Tout de suite, on s’imagine ce
que les pompiers ont pu vivre
ici. Ils ont risqué leur vie et je ne
peux même pas mettre un vi-
sage sur eux. » Il n’y a, chez elle,
aucun dégât. Si ce n’est le pay-
sage autour. « Il n’y avait pas un
bruit, pas d’oiseaux, rien. Et puis
cette odeur de brûlé tout le
temps. C’était terrible, mor-
bide. »

« Force de vie »
Elle est restée enfermée chez elle
plusieurs jours. « Je n’arrivais
pas, comme j’en ai l’habitude, à
prendre mon petit-déjeuner de-
hors. Maintenant, oui. Avec le
temps… Il y a une semaine, un
écureuil a traversé le jardin. C’est
tout bête, mais ça fait tellement

de bien. Il peut se passer beau-
coup de choses mais il y a cette
force de vie incroyable. » Le som-
meil est encore difficile et elle ne
s’est toujours pas, depuis, bai-
gnée dans sa piscine.

D’autres ont perdu leur mai-
son dans la nuit du mardi au
mercredi, dans le sud-est de Be-
lin. Et si Patricia a vu des prome-
neurs venus spécialement ici
pour voir les maisons brûlées, si
même l’office de tourisme de Be-
lin-Béliet a été questionné sur
d’éventuelles visites organisées
dans les quartiers incendiés, la
solidarité écrase tout. 

Le premier week-end de sep-
tembre, des repas ont été organi-
sés avec les bénévoles et les habi-
tants des quartiers de Joué et
Boutox. Avec la mairie, « Le Béli-
nétois », le journal de Corentin
Barsacq et Louna Lavergne, a mis
en ligne une cagnotte gérée par
Sébastien Drogat, élu délégué à
la solidarité. Il faut se serrer en-
semble pour affronter le pay-
sage.

Les jeunes pins brûlés, plantés
en rang les uns derrière les au-
tres, forment des lignes noires et
brunes perpendiculaires à la
route. « On dirait des cimetières
militaires en enfilade », dit une
habitante. Les fougères repous-
sent mais tout est noir. À Cal, un
gars soupire : « Tous les matins,
ce paysage, vraiment, vous le re-
gardez avec la boule, là. » Il mon-
tre sa gorge. Ici, des bâtiments
ont brûlé. Des arbres, la végéta-
tion.

Tout au bout de Joué, l’incen-
die a été arrêté à sa haie. Franck
avait été « évacué en dix minutes
le mardi en début de soirée ». Il
habite ici depuis la mi-mai. Il a
peu dormi en août. La vie l’a déjà
pas mal violenté ces deux der-
nières années. « Alors perdre la
maison, là, ç’aurait été de trop…
J’ai eu peur, oui. » Il travaille à Ey-
sines, alors il traverse deux fois
par jour la forêt incendiée : « On
est bien obligé de vivre avec ça,
que voulez-vous faire ? »

Quand tout sera coupé
À Guillem Bideau, « tout est noir,
tout est sombre », dit ce couple
qui ne veut pas donner son
nom. On leur avait dit de se tenir
prêt à évacuer le mardi, mais
d’attendre l’ordre. « Personne
n’est venu, alors on s’est évacué

tout seul vers minuit parce
qu’on voyait les grandes flam-
mes monter et descendre dans
la nuit, la boule de feu pas loin.
On est isolé ici et personne ne
nous voyait avec tous les arbres.
Maintenant, tout le monde nous
voit. »

« Ces pins brûlés, on dirait un cim
Dans la nuit du mardi 9 au mercredi 10 août, l’incendie atteignait
Belin-Béliet. Des maisons ont été détruites, comme des centaines
d’hectares de forêt. Un mois après, la vie reprend dans la commune

« Il n’y avait pas
un bruit, pas d’oiseaux,
rien. Et puis cette odeur
de brûlé tout le temps.

C’était terrible,
morbide »

David Patsouris
d.patsouris@sudouest.fr
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tiques. Les cinq magistrats pro-
fessionnels examineront les
faits qui se sont déroulés en
cette matinée du 26 septembre
2014. 

La nounou a contesté
Selon l’assistante maternelle,
présumée innocente jusqu’au
verdict, le nourrisson de cinq
mois, une petite fille, a pleuré à
plusieurs reprises. Après un bi-
beron, le bébé se serait « raidi »
et aurait eu du mal à respirer.
Elle l’a alors emmené chez la
voisine avant de se rendre dans
un cabinet médical. Et de finir

Le bébé avait cinq mois. Il avait
été confié à une assistante ma-
ternelle de Lescar, près de Pau,
depuis moins d’un mois lors-
qu’il a été hospitalisé en ur-
gence, le 26 septembre 2014.
Les médecins ont conclu à un
syndrome « du bébé secoué »,
laissant la petite fille grave-
ment handicapée. 

L’assistante maternelle est
accusée d’en être à l’origine et
répondra, aujourd’hui et de-
main, de violences sur mineur
ayant entraîné une infirmité
permanente, devant la cour
criminelle des Pyrénées-Atlan-

Pau : début du procès de la nounou accusée d’avoir
Une quadragénaire sera jugée aujourd’hui
et demain par la cour criminelle des
Pyrénées-Atlantiques pour des faits
remontant à septembre 2014 

Une assistante maternelle de 40 ans comparaîtra pendant deux jours devant la cour crimi-
nelle des Pyrénées-Atlantiques. ILLUSTRATION DAVID LE DEODIC/«SUD OUEST » 
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C’est souvent le cas dans ce genre
d’affaire. Une victime dépose
plainte et ouvre la voie à d’autres,
murées dans le silence par honte
ou par peur. Joël Merland aurait
pu ne jamais se retrouver devant
une cour d’assises si trois de ses
clientes n’avaient pas raconté ce
qu’elles disent avoir vécu entre
septembre 2018 et août 2020, à
Tonnay-Boutonne en Charente-
Maritime, lors d’une séance de
magnétisme. Au bout du compte,
elles sont seize à l’accuser de viols
et d’agressions sexuelles, treize
constituées parties civiles ce lundi
12 septembre devant la cour d’assi-
ses de la Dordogne. Pour que l’ins-
truction se déroule dans les
meilleures conditions, le dossier a
été dépaysé au pôle criminel de
Périgueux. En effet, l’une des plai-
gnantes qui a brisé le silence n’est
autre qu’une magistrate de Cha-
rente-Maritime.

Les autorités découvrent Joël
Merland, 74 ans à l’époque, ma-
gnétiseur installé avec sa femme
Annie à Tonnay-Boutonne. Son
casier judiciaire est vierge. Selon
l’intéressé, son don est tel qu’il
est sollicité par des personnes
de la France entière. En un an,
son carnet perquisitionné à son
domicile affiche 2 000 rendez-
vous. Il dit avoir le pouvoir de soi-
gner les douleurs. S’il est vrai que
des patients affirment avoir été
soulagés, il s’avère que beau-
coup de femmes ont eu à subir
des méthodes déviantes. 

Un passé trouble
En juin 2020, lorsque la magis-
trate pousse la porte de la bri-
gade de gendarmerie et décrit
un massage du pubis et du clito-
ris pour soigner des plaies au vi-
sage et aux genoux, une enquête
est immédiatement ouverte. Les
autorités ouvrent la boîte de
Pandore. La plaignante arrive

avec un autre dossier à l’encon-
tre de Joël Merland. C’est
d’ailleurs ce hasard qui la pous-
sera à témoigner. Elle s’est rendu
compte qu’elle devait présider
une audience au tribunal cor-
rectionnel en octobre 2020 dans
laquelle Joël Merland était juste-
ment poursuivi pour agressions
sexuelles. 

Les circonstances sont les mê-
mes, lors d’une séance de ma-
gnétisme. La victime est une
jeune adulte handicapée. La ma-
gistrate demande à être dessai-
sie du dossier et entame des dé-
marches judiciaires. Parallèle-
ment, une troisième femme dé-
nonce des faits de viols et
d’agressions sexuelles au com-
missariat de police de La Ro-
chelle contre le magnétiseur. Un
article publié dans « Sud Ouest »
en août et en septembre 2020
entraîne la manifestation de
plus d’une dizaine d’autres plai-
gnantes.

Les faits rapportés sont tous
identiques. Le magnétiseur,
quelle que soit la raison de la
consultation, passerait ses
mains sur les parties intimes,
masserait le clitoris et/ou exécu-
terait des pénétrations digitales.
Joël Merland, toujours présumé
innocent, nie en bloc, estime
qu’il fait l’objet d’une ven-
geance, tout au plus admet-il un
trouble peut-être produit par
son « magnétisme surpuissant ». 

Lors de l’enquête, les enfants
de l’accusé, avec qui il a rompu
tout contact, ont dénoncé des
faits anciens et prescrits d’agres-
sions sexuelles. La personnalité
de Joël Merland est complexe. Le
verdict devrait être rendu au
plus tard lundi 19 septembre. Il
est aujourd’hui âgé de 76 ans. Il
risque jusqu’à quinze ans de ré-
clusion criminelle.
Sophie Carbonnel

Le magnétiseur accusé
de viols devant les assises
Seize femmes auraient subi des viols et des agressions
sexuelles lors de ses séances, dans sa maison de
Tonnay-Boutonne (17). Le procès s’ouvre à Périgueux

Le magnétiseur recevait chez lui, dans sa maison de Tonnay-
Boutonne. ARCHIVES LAURENT JAHIER 

Ils sont revenus chez eux le
15 août. « Il n’a même pas regardé
la maison, raconte-t-elle, juste
ses chênes ! » Lui sourit : « Une
maison se reconstruit, ces chê-
nes, c’est 150 ans. Ils ont survécu
à la guerre, aux tempêtes, 1999,
Klaus, et ils sont toujours là. Tous
les pins sont morts, mais pas
mes chênes. » Le feu a été arrêté
par les pompiers à 50 centimè-
tres de la maison. Il a des bois en
exploitation derrière. « Je n’y suis
pas encore allé mais je pense

que tout a cramé. » Il a entamé la
paperasse. L’expert a déjà ins-
pecté la grange détruite. « Nous
ne sommes pas démoralisés. La
vie continue, que faire d’autre ?
La nature est plus forte que la
pierre. Les fougères repoussent
déjà alors que ce n’est pas la sai-
son. » Et sa femme ajoute : « On se
construit avec le passé mais on
n’est pas obligé de vivre tout le
temps avec, non ? »

Quand même, tous ces arbres
noirs… « Oui, tout sera coupé.

Dans quelques semaines, on ne
verra que des kilomètres de
terre plate, sans rien dessus.
J’imagine que je ne verrai plus le
paysage que j’ai connu. Il va fal-
loir dessoucher, labourer, semer.
Ça coûte cher. Tout le monde ne
pourra pas le faire. Des terrains
seront peut-être vendus. Cer-
tains endroits se régénéreront,
d’autres deviendront des fri-
ches. »

Lui aura toujours ses 20 chê-
nes face à lui. La vie est plus forte.

etière militaire »

à l’hôpital. Immédiatement,
les médecins, en raison notam-
ment des lésions intracrânien-
nes, diagnostiquent le « syn-
drome du bébé secoué », un se-
couement violent dissociant la
tête et le corps du bébé et cau-
sant de graves dommages au
cerveau. Il sera confirmé par
des collègues d’experts qui da-
tent les faits « très peu de
temps », quelques minutes à
peine, avant l’arrivée chez la
voisine. La possibilité que les
autres enfants présents chez
l’assistante maternelle aient
commis le geste a été écartée.

Tout au long de la procédure,
même après sa mise en exa-
men en 2016, la professionnelle
de la petite enfance a contesté.
Elle ne l’a pas secoué. L’enfant
ne serait pas tombé ce matin-là
non plus. Âgée aujourd’hui de
40 ans, l’accusée avait dix ans

de pratique derrière elle au
moment des faits. Elle avait re-
çu un avertissement en 2009
du service de contrôle. Elle
était par ailleurs décrite
comme « douce et calme, at-
tentive envers les enfants » par
une des mères. Avec le bébé
victime, les relations sem-
blaient plus compliquées. L’as-
sistante maternelle a fait part
de difficultés face à cette en-
fant qui pleurait et régurgitait
beaucoup au point d’envisager
de mettre fin au contrat de
garde.

Malvoyante et paralysée
L’accusée fera face aux parents
de la fillette, aujourd’hui âgée
de 8 ans. « L’attente jusqu’au
procès a été extrêmement
douloureuse pour eux, avance
leur conseil Me Angèle Feres-
Massol. Ils attendent des expli-

cations concordantes et réalis-
tes de ce qu’il s’est passé. »

Ils évoqueront probable-
ment le quotidien de leur fille,
« rythmé par les rendez-vous
médicaux », rapporte Me Feres-
Massol. « Elle ne peut pas être
scolarisée. Elle est malvoyante,
a une paralysie du haut du
corps à gauche et du bas du
corps à droite. Il est très com-
pliqué d’envisager un avenir »,
raconte encore l’avocate.

« C’est un dossier juridique-
ment délicat et humainement
douloureux qui est soumis à
l’examen de la cour, considère
l’avocat de la défense Me Thier-
ry Sagardoytho. L’accusée ne
correspond pas un instant au
profil qui lui est reproché. » Le
verdict de la juridiction est at-
tendu mardi 13 septembre, en
fin de journée.
Tiphanie Naud

secoué et handicapé un bébé
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